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ARTICLE 3
I. — Au début de ’alinéa 8, substituer aux mots :
« Du trentiéme jour précédant »,
les mots :
« Entre la date de ».
I1. — En conséquence, au méme alinéa 8, substituer aux mots :
« au quinziéme jour suivant »,
les mots :

« et la date de ».
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EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement de repli vise a restreindre la durée des dérogations aux réglements sur la publicité

en faveur de l'affichage des partenaires marketing des JOP2030. Le groupe Ecologiste et Social
s'oppose a la vision mercantiliste des JOP 2030 et a la marchandisation de 1’espace public.
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